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DELIBERATION n° 93-117 AT du 4 novembre 1993

relative à l'infection par le virus de l'Immunodéficience humaine V.I.H. ou Sida.

(JOPF du 18 novembre 1993, n° 46, p. 1959)

Modifiée par :

-
Loi du pays n° 2019-8 du 1er avril 2019 ; JOPF du 1er avril 2019, n° 16 NS, p. 1518
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L'assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé "direction de la santé" ;

Vu la délibération n° 93-113 AT du 5 octobre 1993 portant ouverture de la session budgétaire ordinaire de l'assemblée territoriale ;

Vu la délibération n° 93-114 AT du 8 octobre 1993 fixant la durée de la session budgétaire ordinaire de l'année 1993 ;

Vu Variété n° 685 CM du 5 août 1993 soumettant deux projets de délibération à l'assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la lettre de convocation n° 496 AT du 25 octobre 1993 de M. le président de l'assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 113-93 du 2 novembre 1993 de la commission des affaires sociales ;

Dans sa séance du 4 novembre 1993,

Adopte :

TITRE Ier - L'infection par le V.I.H. est une endémie de gravité majeure

Article 1er.— L'infection par le virus de l'immunodéficience humaine (séropositivité et Sida maladie) est considérée comme une endémie de gravité majeure à caractère prioritaire en Polynésie française.

Art. 2.— Le dépistage de l'infection par le virus de l'immunodéficience humaine nécessite le consentement éclairé des personnes et doit en préserver l'anonymat.

Art. 3.— Dans le cadre du dépistage volontaire et anonyme organisé dans les formations sanitaires publiques, le territoire prend en charge les frais occasionnés par la pratique des examens sérologiques de dépistage pour toute personne qui en fait la demande.

TITRE II - Déclaration des cas de porteurs d'anticorps anti-V.I.H. et de personnes atteintes du Sida tels que définis par l'Organisation mondiale de la santé (O.M.S.)

Art. 4.— Lorsqu'un médecin diagnostique qu'une personne :

-
est porteuse d'anticorps anti-V.I.H. ;

-
ou bien est atteinte du Sida (syndrome immunodéficitaire acquis),

il doit :

a)
(abrogé, Lp n° 2019-8 du 1/04/2019, art. LP. 3)
b)
prévenir le patient du genre d'affection dont il est atteint ;

c)
lui indiquer les dangers de contamination qui résultent de cet état ;

d)
l'avertir de ses devoirs sociaux, notamment de l'obligation qu'il a d'informer son ou ses partenaire(s) sexuel(s) du risque auquel il(s) est(sont) exposé(s) et de l'(les) inciter à effectuer un dépistage sérologique dans les plus brefs délais.

Art. 5.— (abrogé, Lp n° 2019-8 du 1/04/2019, art. LP. 3)
TITRE III - Consultations médicales et hospitalisations

Art. 6.— Tout porteur d'anticorps anti-V.I.H. dépisté doit être incité par son médecin à se rendre régulièrement à une consultation médicale avec bilan biologique.

Art. 7.— Le médecin est tenu de rendre compte au directeur de la santé du stade clinique et biologique de la maladie en utilisant la classification O.M.S. en vigueur et en respectant le caractère anonyme de la déclaration.

Art. 8.— Une femme enceinte porteuse d'anticorps anti-V.I.H. peut demander ou se voir proposer une interruption thérapeutique de grossesse.

Art. 9.— La délibération n° 86-80 AT du 13 novembre 1986 et la délibération n° 90-67 AT du 
14 juin 1990 sont abrogées.

Art. 10.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Jean-Alain FREBAULT.
Jean JUVENTIN
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

